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A l’approche des élections municipales qui auront lieu en mars prochain, le Maire a 
décidé de suspendre son éditorial afin de préserver la fonction strictement 

informative du magazine, d’éviter toute interprétation politique des contenus et 
de garantir la parfaite égalité de traitement entre les futurs candidats. 



KALEIDOSCOPE 
 

2 
 

KALEIDOSCOPE 

 



 

3 
 

 

 

 



INFORMATIONS GENERALES 
 
 

4 

Dans ce numéro 
SOMMAIRE 

KALEIDOSCOPE .................................................................................................................... 2 
SOMMAIRE .......................................................................................................................... 4 

Etat civil ........................................................................................................................................................................................................ 4 
INFOS GENERALES ................................................................................................................ 5 

Application Oùra : pour se déplacer facilement ................................................................................................................................ 5 
Prévention des Incendies de Forêts ........................................................................................................................................................ 5 

LES ELUS VOUS INFORMENT ................................................................................................... 6 
Le nouveau site internet de Puy-Saint-Martin est arrivé ! ............................................................................................................. 6 
Panneau Pocket ......................................................................................................................................................................................... 6 
Les Préfas, ça avance .................................................................................................................................................................................7 
Le chantier de la traverse du village continue dans de bonnes conditions. .................................................................................7 
Le Ludobus à Puy-Saint-Martin ............................................................................................................................................................ 9 
Le chantier « Jeun’s » de l’été .................................................................................................................................................................. 9 
Ecole de Musique : Bienvenue à Samuel GIEZEK .............................................................................................................................. 9 
L’accueil du Kid’o de Cléon .....................................................................................................................................................................10 
La rentrée scolaire 2025 ! ........................................................................................................................................................................10 
Atelier calligraphie ....................................................................................................................................................................................10 
Le festival « Saveurs Théâtrales » saison 3, c’est parti ! .................................................................................................................... 11 

PLEINS FEUX SUR LA VIE ASSOCIATIVE ....................................................................................12 
Un nouveau drapeau pour Puy-Saint-Martin. ................................................................................................................................. 12 
Vieillir au Village : vers un renouveau des cadres ............................................................................................................................. 12 
L’association de gymnastique de Puy-Saint-Martin a repris ses cours. ....................................................................................... 13 
Les activités du Club Cyclo ...................................................................................................................................................................... 13 
Festival Adèle Clément 2025 : un succès confirmé ! ......................................................................................................................... 14 
Le petit mot du Comité des Fêtes ......................................................................................................................................................... 14 
Médiathèque, demandez le programme ! ......................................................................................................................................... 14 
Un club photo à Puy-Saint-Martin ? ................................................................................................................................................... 15 
« Un air de musique » vous propose un concert ............................................................................................................................... 16 
Les hirondelles de Puy-Saint-Martin .................................................................................................................................................... 16 
PSMi vous informe .................................................................................................................................................................................... 17 

INFOS PRATIQUES ................................................................................................................ 18 
AGENDA ............................................................................................................................ 20 
 
Directeur de Rédaction : Anthony CELERIEN 
Comité de Rédaction : Barbara BREHERET, Claude COSTECHAREYRE, Xavier DU GARREAU, 
Céline BRACHET 
Conception : Anne-Marie CAHART 
Impression : Veziant (Crest) 
 

Etat civil 
 

Naissance(s) 

 

LAURENT Gaspard né le 05 septembre 2025 à Montélimar 

Décès 

 

PERONNET Jean-Paul décédé le 08 juillet 2025 à Montélimar 
PRADIER Pierre décédé le 17 aout 2025 à Montélimar 
DORILLE Paulette décédée le21 aout 2025 à Charols 
HILAIRE Yvette décédée le 19 septembre 2025 à Donzère 

NB / Seuls figurent les noms des 
personnes ne s’étant pas opposées à 
une publication dans la presse 
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INFOS GENERALES 

Application Oùra : pour se déplacer 
facilement  
 
C’est un outil initié et piloté par la 

Région qui rassemble 57 partenaires tous autorités organisatrices 
des mobilités sur le territoire d’Auvergne-Rhône-Alpes.  
57 réseaux sont rassemblés sur l’application et le site web afin de 
simplifier l’achat de titres de transport collectif. 
L’application Oùra permet également de calculer son itinéraire en 
transport en commun sur tout le territoire d’Auvergne-Rhône-
Alpes.  
Et depuis le 1er septembre, il est également possible d’acheter un 
M ticket, ticket totalement dématérialisé, qui couvre la totalité du 
parcours.   
 
L’application Oùra est simple d’utilisation et permet de 
promouvoir l’usage des transports collectifs notamment pour se 
rendre au travail ou pour tous les déplacements du quotidien. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Prévention des Incendies 
de Forêts 
Obligation Légale de Débroussaillement (OLD) 
Par Denis PERRIN 

 
Je protège mon habitation toute l’année contre les 

feux de forêt. 
 
A Puy-Saint-Martin, 85 propriétés sont situées à moins de 200 m des bois et forêts. Elles sont donc concernées par 
l’obligation légale de débroussaillement (articleL134-6 du code Forestier). 
Cette obligation impose : 
- de débroussailler toute zone située à moins de 50 m des constructions, chantiers et installations.  
- de débroussailler le long des voies d’accès privées, le débroussaillement incombe aux propriétaires des terrains et 
installations sur une profondeur de 10 m de part et d’autre de la voirie. 
Le guide du débroussaillement réglementaire est disponible au secrétariat de la mairie en version papier et sur le 
nouveau site de la commune de Puy-Saint-Martin https://puysaintmartin.fr/mon-quotidien/environnement dans la 
rubrique « Les feux de forêt ». 
Autres sites : 

• https://www.drome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-
technologiques/Consultations-du-public-aux-decisions-environnementales 

• http://www.ecologie.gouv.fr  / rubrique Prévention IF 
 
Prochainement une réunion d’information sera organisée à Puy-Saint-Martin avec les personnes référentes (Office 
National des Forêts, Service Départemental d’Incendie et de Secours, Direction Départementale du Territoire). 

https://puysaintmartin.fr/mon-quotidien/environnement
https://www.drome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/Consultations-du-public-aux-decisions-environnementales
https://www.drome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques/Consultations-du-public-aux-decisions-environnementales
http://www.ecologie.gouv.fr/
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LES ELUS VOUS INFORMENT 

 

Le nouveau site internet de Puy-Saint-Martin est 
arrivé ! 
Par Claude COSTECHAREYRE 

 
Le site de la commune fait peau neuve !  
Pensé en complément de Panneau Pocket, plus simple d'accès et plus pratique, il se veut la vitrine du dynamisme et de 
l'attractivité du village et il vous permet dans le même temps d'accéder facilement aux démarches administratives et 
aux informations pratiques dont vous pouvez avoir besoin. 
N'hésitez pas à le consulter : https://puysaintmartin.fr/  
Vos remarques nous permettront, si c'est possible, de le rendre encore plus convivial et adapté à vos besoins. 
 

 

Panneau Pocket 
 

 
 

https://puysaintmartin.fr/
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Les Préfas, ça avance 
Par Claude COSTECHAREYRE 

 
Les séances de concertation sur le Parc Adèle Clément ont 
rappelé un souhait plus ancien de réhabilitation des 
« préfabriqués », projet qui s’intègre dans la volonté de 
redynamiser notre cœur de village. Le dispositif « Village 
d’avenir » a permis, en lien avec la traverse du village, de 
réfléchir aux aménagements futurs du village, du champ 
de mars, avec le transfert de l’aire de camping-cars, du 
bâtiment de la mairie avec tout son potentiel, de la liaison 
entre la place Chantecaille et le champ de mars et au 
cœur de tout cela de la mise en valeur du Parc Adèle 
Clément et la requalification des préfabriqués. 
Le programme LEADER a permis de dégager les 
financements nécessaires au dispositif de concertation qui 
a mobilisé plus de 110 habitants, précisé les usages 
souhaités de la future construction, proposé des modes de 
fonctionnement et d’animation.  L’équipe municipale a 
procédé aux arbitrages qui lui incombent ; Elle a suivi les 
recommandations citoyennes dans leur grande majorité, 
avec le souci de mettre en place un dispositif simple, 
pratique et évolutif, qui soit ’économiquement viable 
dans le contexte que nous connaissons tous. 
De ce travail est issue une proposition de 
bâtiment, esquissée par le cabinet 
d’architectes qui a été mandaté, toujours 
dans le cadre du dispositif leader, avec la 
volonté de l’intégrer dans l’espace naturel du 
Parc, d’en combiner les usages avec les autres 
équipements de la commune et répondre au 
mieux aux attentes croisées des habitants, des 
associations et des élus. 

Un projet qui devrait se réaliser à l’horizon 2027-2028, 
lorsque l’ensemble des financements auront été mobilisés 
pour compléter la construction, les aménagements 
intérieurs, les modalités de fonctionnement et 
d’animation de cet espace public, en cohérence avec le 
développement du Parc. 
Mais, réhabiliter le bâtiment, c’est bien. Aller plus loin en 
essayant d’en faire un lieu innovant capable d’accueillir 
de nouveaux services et usages, c’est mieux ! Prendre en 
compte les attentes de notre jeunesse rurale, jeunesse à 
qui on ne propose pas grand-chose, jeunesse souvent 
oubliée des grands plans nationaux constitue pour 
l’équipe municipale un enjeu majeur 
 C’est pour cela que le conseil municipal s’est engagé dans 
cette démarche de réflexion et concertation avec un 
panel de Puy-Saint-Martinois pour transformer nos 
préfabriqués en P.R.E.F.A.S : Pôle de Rencontres, 
d’Echange et de Fabrique d’Actions Solidaires. 
Qu’il s’agisse du dispositif de la traverse du village, de 
« Village d’Avenir », de la synthèse de la concertation sur 

la requalification des Préfas, comme des 
premières esquisses sur le bâtiment, l’ensemble 
des documents sont disponibles sur le nouveau 
site de la mairie, en cochant l’onglet PROJETS. 
Merci aux habitants, associations et acteurs 
divers qui se sont investis pour contribuer au 
bien vivre à Puy-Saint-Martin, à travers la 
mise en œuvre de ces trois projets.  

 
 
 
 

Le chantier de la traverse du village continue dans 
de bonnes conditions 
Par Anthony CELERIEN 

 
Sur la route départementale, entre l’école et la zone artisanale : 

Les travaux sur le réseau d’eaux usées et sur le réseau d’adduction d’eau potable sont 
terminés. Le Syndicat Départemental des Energie (SDED) a commencé 
l’enfouissement des lignes électriques et les premiers travaux de réseau électrique 
d’éclairage public. 

Les travaux d’aménagement et de surface de cette partie seront terminés en février 
2026, avec la création de trottoirs sécurisés, la mise en place d’arbres ainsi qu’un 
éclairage public rénové et adapté, pour un accès à notre zone artisanale entièrement 
revu. 

 

 

Photo non contractuelle 
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Sur le carrefour de l’école et la suite de la 
Grand Rue : 

Les travaux sur le réseau d’eaux usées et sur le réseau 
d’adduction d’eau potable continuent, avec la mise 
en œuvre de vastes tranchées. Ces travaux se 
dérouleront jusqu’à début 2026. Les travaux 
d’aménagement et de surface pourront alors 
prendre le pas jusqu’à juillet 2026. 
 
 
 

Une programmation portée par la commune avec l’adhésion des 
concessionnaires de réseaux. 

Ce projet a très tôt reçu l’adhésion des différents concessionnaires de réseaux. En ce sens, Montélimar Agglomération 
(réseaux d’eaux usées), le Syndicat Intercommunal des Eaux du Bas Roubion et Citelle (réseaux d’eau potable) et le 
Syndicat Départemental des Energies (réseaux électriques et éclairage public) ont rapidement validé les financements 
et les plannings afin que les travaux se déroulent de concert. Tous les acteurs travaillent alors main dans la main ! 
Comme sur tous les chantiers de travaux publics, une question revient régulièrement :  
Pourquoi chaque intervenant réalise sa propre tranchée, au lieu de mutualiser l’excavation ?? 
L’explication est technique et organisationnelle : tous les réseaux ne sont pas à la même profondeur et ne doivent pas 
forcément passer au même endroit pour éviter des croisements complexes. Il est donc impossible de réaliser une seule et 
même tranchée qui serait alors trop large et très profonde. 

Petit rappel sur le financement 

→ La commune finance les travaux de réseaux d’eaux pluviales, tous travaux d’aménagement et de surface, ainsi 
qu’une partie des travaux de réseaux électriques et éclairage public. 
→ Chaque concessionnaire finance ses propres réseaux.  
La municipalité remercie Montélimar Agglomération (réseaux d’eaux usées), le Syndicat Intercommunal des Eaux du 
Bas Roubion et Citelle (réseaux d’eau potable) et le Syndicat Départemental des Energies (réseaux électriques et 
éclairage public) pour les sommes engagées dans cette réhabilitation de la Grand Rue de Puy-Saint-Martin. 
→ La commune est soutenue financièrement par l’Etat et le département : 
Le coût des travaux concernant la commune s’élève à 2 350 000€ HT. 
Le département de la Drôme subventionne le projet à hauteur de 677 000€. 
L’Etat apporte une subvention de 421 000€. 
Sans ces interventions, Puy-Saint-Martin n’aurait pas eu la possibilité d’engager les travaux ! 
Le reste à charge à financer par la commune est de 1 252 000€, assuré par de l’emprunt. 
 

Notre quotidien durant les travaux 

La municipalité rappelle l’importance de respecter les itinéraires de déviation mis en place et de bien prendre 
connaissance des panneaux de signalisation. Il en va de votre sécurité et de celle des ouvriers.  Il est également impératif 
de modérer sa vitesse dans les zones de chantier. Une attention toute particulière est demandée aux usagers de l’école, 
aux parents d’élèves : le chantier évolue de jour en jour et les habitudes de circulation et d’accès à l’école également. 
 

Pour être informé régulièrement sur les travaux et les plans de circulation : 
Panneau Pocket ! 
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Le Ludobus à Puy-Saint-
Martin  
Par Irène MAURIN 

 
Le Ludobus s’est déplacé dans notre commune durant la matinée du 
1er août.   
Comme chaque été depuis 3 ans, il fait le bonheur des petits et des 
grands enfants mais aussi des adultes.  
Son fonctionnement est plutôt positif. 123 personnes ont profité de ce 
service de l’Agglo Montélimar dans le parc Adèle Clément dont 80 
enfants et 43 adultes. Les jeux étaient très variés, offrant ainsi la 
possibilité de jouer seul ou en famille. Tous étaient ravis de cette 
activité et demandent son renouvellement.  
 

 

Le chantier « Jeun’s » de l’été 
Par Irène MAURIN 

 

 
Un grand merci s’impose aux six jeunes du 
Kido et à leur animatrice Stéphanie qui ont 
consacré une semaine de leurs vacances à 
repeindre les murs de la cour de l’école de 
Puy-Saint-Martin. Ils ont été aidés par 
Ismaël El Atmioui, graffeur, pour réaliser 
une magnifique fresque murale sur le thème 
de la jungle et de gentils animaux 
extraordinaires ! La semaine s’est terminée 
par un verre de l’amitié dans la joie d’avoir 
embelli notre école. 
 

 

Ecole de Musique : Bienvenue à Samuel GIEZEK 
Par Barbara BREHERET 

 

Formé au Théâtre École d'Aquitaine en jeu, chant et danse, Samuel est un artiste 
polyvalent et passionné.  
Poly-instrumentiste au parcours riche, il a développé ses compétences musicales en 
autodidacte puis au département piano-jazz du conservatoire d'Angers. Depuis 
2015, il collabore avec de nombreuses compagnies théâtrales, avec une prédilection 
pour le théâtre musical où il excelle comme comédien-musicien, metteur en scène 
et compositeur. Depuis 2023, il dirige la Compagnie Furtives Épopées basée à La 
Répara-Auriples. Samuel participe également à de nombreuses formations 
musicales (Les Afronautes, Matabiche, La Pekno Parade, Les Oiseaux de trottoir) 
dans lesquelles il explore différents styles au clavier ou à la trompette. 
C'est cette expérience scénique et musicale variée qu'il mettra au service de ses 
élèves pour leur transmettre sa passion du piano. 
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L’accueil du Kid’o de Cléon  
Par Irène MAURIN 

 
Depuis le 7 juillet dernier, les enfants du Kid’o sont accueillis dans les locaux parfaitement adaptés du 
périscolaire de notre commune. Quelques petits travaux ont été nécessaires pour mettre aux normes l’intérieur 
du bâtiment. Cet accueil doit durer 2 ans au plus. Ce sont 32 enfants de 3 à 6 ans qui bénéficient de cette prise 
en charge toutes les vacances scolaires et les mercredis pendant la durée des travaux de rénovation des locaux 
de Cléon d’Andran. Après un premier bilan en fin d’été, la Directrice du Kid’o était très satisfaite.  
 
 

La rentrée scolaire 2025 ! 
Par Irène MAURIN 

 
Cette année, la rentrée scolaire 
s’est déroulée en 2 temps dans la 
cour de l’école le 1er et le 2 
septembre. En effet, les 
enseignants ont décidé 
d’accueillir les petits de 3 ans un 
jour après les plus grands pour 
qu’ils soient plus au calme et 
moins impressionnés.  
Cette année, les élèves sont 
répartis dans 2 classes : celle de 
Benoit, directeur et enseignant, 
qui a 21 élèves en grande section 
et CP et celle de Sophie, avec 25 
élèves en petite et moyenne 
sections. Sophie remplace Julie qui est en congé maternité.  
Les Atsems, Evelyne et Manon sont également présentes pour seconder les enseignants.  
A noter qu’une partie des CP est à Roynac cette année, ceci afin d’équilibrer les effectifs.  
Les effectifs du RPI s’élèvent à 93 élèves.  
Bonne année scolaire à toutes et tous ! 

 

Atelier calligraphie 
Par Claude COSTECHAREYRE 

 
Le service des archives de l’agglomération de Montélimar propose « un atelier 
de calligraphies de lettres caudelées », que l’on retrouve dans les manuscrits 
anciens 
 
Il se déroulera le samedi 22 novembre de 10H00 à 12H00 
Salle des Fêtes de Puy Saint Martin. 
Il reste quelques places.   
Pour s’inscrire, contacter l’accueil de la mairie : 
• accueil@puysaintmartin.fr 
• 04 75 90 16 70 

 
  

mailto:accueil@puysaintmartin.fr
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Le festival « Saveurs Théâtrales » saison 3, c’est 
parti ! 
Par Patric CISTERNE 

 

Première manifestation : exposition de 
marionnettes 

Samedi 20 et dimanche 21 septembre dans la salle 
des fêtes de Puy-Saint-Martin, les marionnettes 
d’Emilie VALENTIN sont montées sur les planches 
une nouvelle fois devant une centaine de 
spectateurs souvent très intéressés et admiratifs.  
Des projections vidéo présentant des spectacles où 
elles avaient joué permettaient de les voir en action 
et Madame Valantin accompagnait les visites en 
narrant explications, anecdotes. Une belle 
expérience. 
 

 
 

Deuxième volet : un concours d’écriture  

Un concours d’écriture est lancé avec pour support un certain nombre de 
marionnettes qui ont « migré » pour l’occasion dans le hall d’entrée de la Mairie.  
Ceux qui le souhaitent (amateurs, professionnels, enfants…) sont invités à écrire un 
texte théâtral bref mettant en jeu les marionnettes de leur choix.  
Ces textes sont à envoyer à Irène Maurin : irene.maurin@puysaintmartin.fr 
avant fin décembre.  
Les textes sélectionnés seront « montés » pour être présentés au festival « Saveurs 
théâtrales » qui aura lieu du 26 au 30 mars 2026.  
Le règlement du concours se trouve à la mairie, là où sont exposées les marionnettes. 
 
 
 
 

Et aussi des stages de manipulation de marionnettes ! 

En outre Madame Émilie VALANTIN qui sera la vedette du prochain festival 
propose un stage gratuit de manipulation de marionnettes les 12 et 26 Octobre, 
16 et 30 Novembre 2025. Les séquences durent 3 heures mais, attention ! 
Inscription obligatoire à la mairie ou 06 01 22 28 69 (Patric Cisterne). 
 
Le festival « Saveurs théâtrales 2026 », c’est parti ! 
  

mailto:irene.maurin@puysaintmartin.fr
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PLEINS FEUX SUR LA VIE ASSOCIATIVE 

Un nouveau drapeau pour Puy-Saint-Martin. 
Association des Anciens Combattants de Puy-Saint-Martin / Roynac 

 
 
 
 

Vieillir au Village : vers un renouveau des cadres 
 

 
  

 
Lors de la dernière assemblée générale de l’Association des Anciens Combattants, 
fin avril, il a été décidé de changer notre drapeau. Celui-ci déjà ancien avait un très 
vilain aspect, les différentes dorures étaient devenues noires. 
Merci à l’équipe municipale qui s’est chargée de faire la commande, et de le 
réceptionner, le président étant à ce moment-là peu disponible. 

Notre drapeau a fait sa première sortie le 
14 juillet à Paris, notre jeune porte-
drapeau Marie Berthaud a été invitée par 
l’ONacvg à participer au défilé sur les 
Champs-Elysées, et à assister au ravivage 
de la flamme sous l’Arc de triomphe. 
Prochain rendez-vous le 11 novembre, à 
Roynac à 11h00. 

 

L’Association Vieillir au Village exerce depuis plus de 20 ans son activité sur notre bassin 
de vie, afin de contribuer au maintien à leur domicile de nos ainés.  

Pour ce faire, l’association s’appuie sur une équipe de plus de 40 bénévoles qui 
distribueront cette année plus de 9000 repas à domicile. S’ajoutent d’autres services 
rendus à nos ainés tels que visites à domicile et transports adaptés. 

Cela implique de la logistique, ainsi que des tâches administratives et comptables, tout 
ceci étant assuré essentiellement par une coordinatrice salariée et par les bénévoles du 
Bureau (trésorière, secrétaire et président). 

La fonction de président est assurée depuis 2021 par un binôme ayant les mêmes 
attributions et responsabilités : Alexandre COSTANTINI et Patrick LE FRANCOIS. 

Alexandre, pour des raisons de santé, nous a signifié sa décision de démissionner de son 
poste ; nous tenons ici à le remercier vivement pour son engagement au cours de toutes 
ces années et lui souhaitons meilleure santé.  

Ce départ nous conduit donc à envisager un renouveau des 
cadres. 

Aussi, si vous avez quelques compétences, expériences, et 
surtout l’envie de participer à cette belle aventure humaine, 
venez nous rejoindre. 

N’hésitez pas à nous contacter  
par mail à vieillirauvillage@gmail.com  
ou par téléphone au 04.75.90.14.85 

mailto:vieillirauvillage@gmail.com
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L’association de gymnastique de Puy-Saint-
Martin a repris ses cours. 

 
 

Les activités du Club Cyclo 
 

  

Le CCPSM a organisé en 2025 de nombreuses sorties et animations ouvertes à tous : 
• La première édition de « Vél'Horizon » a permis d'accueillir une famille de voyageurs à vélo (la Velove 

Family) et a rassemblé une soixantaine de spectateurs qui, à l'issue de la soirée, a savouré les galettes des 
rois. 

• La fête du vélo à Puy le samedi 3 mai a 
remporté un immense succès pour cette 2ème 
édition avec de nombreux ateliers. Les 
marcheurs se sont joints à nous. 

• Fin mai, le « Vikende » du club a amené les 
cyclos à Buis les Baronnies pour découvrir, à 
vélo, cette partie de notre Drôme méridionale. 

• Le samedi 14 juin, un rallye à vélo a permis de 
tester ses connaissances sur les villages des 
alentours. Cette sortie n'a pas eu le succès 
escompté. 

• La semaine cyclo du dimanche 6 au vendredi 11 juillet voit toujours autant de monde de toute la France 
(sans oublier les Luxembourgeois) venir découvrir ce bout de la Drôme. Une cinquantaine de cyclistes a 
participé aux sorties et visites tout au long de la semaine.  

• Le club était présent pour le forum des associations le 31 août. 
• Les « Balcons de la Valdaine » le samedi 13 septembre avec 4 circuits (famille env. 40 kms, 70 kms, 100 

kms et le brevet 150 kms). Pas encore effectué lors de mise sous presse de l'article. 
• La randonnée « spécifique féminines » le samedi 4 octobre avec la visite de la chocolaterie de Donzère.  
• Sans oublier les mercuriales (sorties du mercredi) et les saturnales le samedi après-midi. 

 

L’association vous propose 2 cours de fitness rythmés, complets (bonne dépense 
énergétique et renforcement de toutes les chaines musculaires) :  

• le lundi de 19h00 à 20h00 et  

• le mercredi de 18h30 à 19h30. 

Vous voulez garder la forme ? 
Tonifier votre corps (abdos, bras, fessiers, cardio) 
Venez nous rejoindre : cours adaptés à tous les niveaux et tous les âges, dans la bonne humeur ! 

Les cours sont animés par Christine THOLLET ; ils ont lieu en plein air dans la cour de l’école ou dans la salle des 
fêtes (par temps de pluie et hiver). Prévoir un tapis pour les exercices au sol. 

Renseignements : 
Corinne NOYER, présidente, 06 82 05 31 34 
Christine THOLLET, professeur : 06 77 34 50 53 
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Festival Adèle Clément 2025 : un succès confirmé ! 

 

Le petit mot du Comité des Fêtes 

Du 8 au 10 août derniers, le Festival Adèle Clément a fait vibrer Puy-Saint-
Martin et ses environs au son du violoncelle. Pour sa troisième édition, le 
public a répondu présent en nombre, confirmant l’ancrage de ce rendez-
vous musical sur notre territoire, avec des concerts qui ont enchanté les 
oreilles des spectateurs avec Astrig Siranossian, en duo avec Félicien Brut 
(accordéon) et Amandine Robilliard (violoncelle voix). 
Avec plus de 530 spectateurs sur 
trois soirées de concerts, une balade 
musicale rassemblant près de 90 
participants, et une première édition 
de l’Académie des Ateliers d’Adèle, 
le festival a franchi un nouveau cap.  

Les réservations en ligne ont d’ailleurs progressé de 63 % par rapport à 2024, 
témoignant d’un rayonnement qui dépasse désormais le bassin de la Valdaine. 
Cette réussite repose sur l’engagement de nombreux bénévoles, sur le soutien 
fidèle des partenaires et mécènes, mais aussi sur l’enthousiasme d’un public 
toujours plus large et curieux de découvrir la richesse du répertoire autour 
d’Adèle Clément, violoncelliste de renommée internationale à qui le festival rend 
hommage. 
L’association et ses projets 
Créée en 2023, l’association Festival Adèle Clément œuvre à la valorisation culturelle et patrimoniale de l’œuvre 
et de la mémoire d’Adèle Clément. Elle a obtenu en 2024 l’agrément fiscal permettant de délivrer des reçus 
fiscaux pour tout don, ouvrant droit à une réduction d’impôt. Une belle opportunité pour soutenir le festival et 
assurer sa pérennité ! 
Nous rappelons aussi que l’association est ouverte à toutes les bonnes volontés : chaque nouveau membre est 
le bienvenu pour partager cette aventure humaine et culturelle. 
Plus d'informations sur le lien : https://www.helloasso.com/associations/festival-adele-clement 
Et déjà, 2026 en ligne de mire ! 
Les bénévoles et l’équipe organisatrice planchent déjà sur la prochaine édition, avec de nouvelles idées pour enrichir 
la programmation, renforcer la convivialité et continuer à faire vivre l’esprit du festival. 
Rendez-vous l’été prochain pour écrire ensemble une nouvelle page de cette belle histoire musicale à Puy-Saint-
Martin ! 

 

Une ambiance festive et chaleureuse… 
 
Dès le 13 juillet après midi, des concours de boules animaient les rues et 
places du village, tandis que les membres du comité des fêtes œuvraient pour 
tenir la buvette et pour l’organisation du repas dansant. 
Le public nombreux et enthousiaste a vibré au son du DJ Full Events jusqu’à 
tard dans la nuit. 

Le jeudi 28 Août, la pluie n’aura pas découragé les amateurs du 
tournoi de pétanque organisé par Conviviale pétanque. Le comité des 
fêtes est fier de participer à cet événement fédérateur en tenant la 
buvette dès le début de l’après-midi ! Nous avons pu encourager Léo 
Petit, membre du comité, qui a remporté le challenge Thimeo NOYER 
avec le champion Dylan Rocher.  
Pendant la vogue, la pena Mythra a animé notre village dès le matin. 
Les aubades accompagnées d’un casse-croûte offert par le Comité des 
fêtes nous ont permis de constituer une cagnotte qui participent au 
financement des festivités.  
Encore un grand merci aux donateurs ! 
En soirée, 230 repas Godivogue ont été servis. L’orchestre Song Family a réuni toutes les générations sur la piste de 
danse dans une ambiance festive et chaleureuse… 

 

https://www.helloasso.com/associations/festival-adele-clement
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Médiathèque, demandez le programme ! 

 

Un club photo à Puy-Saint-
Martin ? 

 

Spectacles, expositions, ateliers, … autant d’animations que les bénévoles de la Médiathèque préparent 
pour vous. Voici le programme : 

Exposition interactive « Lux in Tenebris »  
du 20 octobre au 27 novembre 

Lux in Tenebris est une exposition interactive qui te plonge dans un thriller médiéval plein 
de mystères ! Nous sommes au XIVᵉ siècle : un village isolé, une série de meurtres étranges, 
et toi, l’enquêteur chargé de découvrir la vérité. Munis d’une tablette et d’un casque audio, 
explore les lieux, interroge les habitants et trouve les indices cachés pour résoudre l’enquête. 
Entre suspense, aventure et ambiance du Moyen Âge, Lux in Tenebris te fera vivre une 
expérience unique, où chaque choix compte ! 

Concert d’Yvan Marc le 13 décembre à 20h00 

Yvan Marc est un auteur-compositeur-interprète français originaire de Haute-Loire. Son 
univers mêle poésie du quotidien, sensibilité écologique et regard bienveillant sur le monde. 
Avec une voix douce et des mélodies épurées, Yvan Marc explore les thèmes de la nature, du 
temps qui passe et des relations humaines. Des textes emprunts d'humanité, des mélodies qui 
vous accrochent, une envie de fredonner des lalalala, c'est ce qui vous attend à l'écoute 
d'Yvan Marc.  
Réservation à la médiathèque (04 75 90 28 08 / maisondeslettres@puysaintmartin.fr) 

Atelier de Noël : pour enfants (à partir de 6 ans) les 10 et 13 décembre à 9h30  

Viens partager la magie de Noël en fabriquant tes propres décorations et petites surprises à offrir ! Entre paillettes, 
papiers colorés et bonne humeur, tu repartiras avec tes créations et plein d’esprit de fête.  
Atelier gratuit – sur inscription à la médiathèque. 

Bébés lecteurs : prochaines dates : mercredi 12 et samedi 15 novembre, mercredi 14 et samedi 17 janvier 

Et à venir en 2026 : 

Ateliers « Pliage de livres », « Poupées Motanka », « Origami » (dates à définir) 
Nuit de la lecture : 24 et 25 janvier 
Exposition sur le thème « Ensembre contre les violences faites aux femmes » (autour du 8 mars) 
Comédie de Valence en Avril 

Vous êtes passionnés de photo ou vous êtes attirés par cette activité, 
nous pourrions partager cet intérêt pour un loisir très enrichissant ! 
Le champ des possibles avec la photo est immense, que ce soit avec 
la prise de vue et toutes ses techniques ou le traitement des images 
sur ordinateur.  
Créer un club photo sur Puy-Saint-Martin nous permettrait 
d’échanger sur nos pratiques, les diverses techniques, élargir le 
champ de notre créativité, faire des sorties photo, progresser 
ensemble… 

Le projet est de faire un club photo qui soit ouvert à tous, amateurs éclairés ou 
débutants, quel que soit le type de photos qui vous attire : animalière, macro, 
architecture, paysage ou encore créative et artistique… 
Contactez-moi à l’adresse mail : pascalephoto5797@orange.fr 
Pascale Juillet, habitante de Puy-Saint-Martin 

mailto:pascalephoto5797@orange.fr
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« Un air de musique » vous propose un concert 
 

 

Les hirondelles de Puy-Saint-Martin 
« Cheminant par les Crêtes » (cheminantparlescretes@gmail.com) 

 

Difficile de ne pas les voir dans le centre du village pendant la 
saison de reproduction. 
L’hirondelle de fenêtre se distingue par son croupion blanc, le 
dessus de son corps bleu métallique foncé, son ventre blanc 
pur.  Mâle et femelle ont un plumage identique. C'est un 
migrateur transsaharien qui parcourt de longues distances. Ses 
zones d’hivernage sont très étendues, allant de la zone 
sahélienne jusqu’en Afrique du Sud. Les hirondelles parcourent 
environ 5 000 km pour celles qui viennent d’Europe 
occidentale et 11 000 km pour celles des pays scandinaves. Elles 
sont de retour chez nous à partir du mois de mars jusqu’au mois 
d’octobre.  
L’hirondelle consomme de petits insectes et des araignées capturées en vol. Elle peut vivre une quinzaine d'années. 
Son nid est un amas de boue qui possède une seule entrée étroite. Mélangée avec de la salive, la boue forme comme 
un ciment qui ne craquelle pas au séchage : une telle construction est solide et peut être occupée pendant plusieurs 
années. Il est habituellement construit sous le rebord d’une fenêtre, d’un toit ou d’un balcon. Fidèle à son site de 
reproduction, elle niche généralement en petites colonies, qui sont malheureusement de moins en moins nombreuses 
ces dernières années. 
Depuis quelques années, un comptage exhaustif des couples nicheurs est effectué, ce qui a incité la Ligue pour la 
Protection des Oiseaux (LPO) à considérer PSM comme village sentinelle pour observer l'évolution des colonies 
d'hirondelles de fenêtres en France. A PSM, la colonie semble stable alors qu'entre 1980 et 2019, la population 
d’hirondelles de fenêtre a connu un déclin de 26% de ses effectifs nicheurs en Europe. 
Rappelons que l'hirondelle de fenêtre est strictement protégée et qu'à ce titre, détruire un nid d’hirondelle est 
totalement illégal même hors période de reproduction et peut entraîner jusqu’à 150 000 € d’amende et 3 ans de 
prison. 
Sachez que si vous envisagez de rénover (cf Puy-Saint-Martinois n°102 p. 4) une façade de maison contenant des 
nids d'hirondelles de fenêtres, des solutions existent pour les préserver et éviter les salissures. La LPO (drome-
ardeche@lpo.fr) ou la DREAL (pme.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr) peuvent vous informer sur les 
mesures à prendre. 
 
Erratum : le texte intitulé « La salamandre tachetée » publié page 15 du précédent numéro du Puy-Saint-Martinois 
a également été proposé par « Cheminant par les Crêtes ». Nous nous excusons pour cet oubli. 

Le 6 décembre 2025 à 20h30, l'association "Un air 
de musique" vous propose un concert de Jimmy 
Malice, duo pop-rock acoustique, qui présente un 
répertoire diversifié de reprises et de quelques 
compositions.  
Jeremy musicien et chanteur lie son instrument et sa 
voix à celle de Caro pour créer un ensemble à la fois 
doux et entraînant. Mais peut-être les avez-vous 
entendus cet été ? Ils se produisent dans la région et 
ont ouvert le spectacle lors de la première partie du 
concert de Chimène Badi en juillet à Montélimar.  
Venez les réécouter ou les découvrir à Puy-Saint-
Martin ! 
Pour rappel, l'association "un air de musique" a pour 
vocation le soutien de l'école de musique municipale 
par l'achat de matériel ou l'entretien d'instruments 
par exemple, alors venez nombreux ! 
 Jimmy Malice 

mailto:cheminantparlescretes@gmail.com
mailto:drome-ardeche@lpo.fr
mailto:drome-ardeche@lpo.fr
mailto:pme.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
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PSMi vous informe 

 

Cinéma – écran mobile 

En tout premier lieu, nous vous présentons nos excuses pour la programmation de cet été 
2025, rendue très chaotique par l’indisponibilité du projectionniste, blessé à l’occasion de 
pratiques sportives. 
Deux films ont ainsi été supprimés et nous en étions les premiers contrariés. 
Néanmoins, la saison a repris et voici quelles sont nos prochaines affiches : 

Mardi 28/10/2025 à 20 h 30, 13 JOURS  13 NUITS, un film de Martin Bourboulon. 
« Kaboul, 15 août 2021. Alors que les troupes américaines s'apprêtent à quitter le territoire, 
les Talibans prennent d'assaut la capitale et s'emparent du pouvoir. Au milieu du chaos, le 
commandant Mohamed Bida et ses hommes assurent la sécurité de l'ambassade de France, 
encore ouverte. Pris au piège, le commandant Bida décide de négocier avec les Talibans 
pour organiser un convoi de la dernière chance. Commence alors une course contre la montre 
pour fuir l'enfer de Kaboul » 

Mardi 18/11 à 20h30, CONNEMARA, un film d’Alex Lutz 
« Issue d'un milieu modeste, Hélène a quitté depuis longtemps les Vosges. Aujourd'hui, elle 
a la quarantaine. Un burn-out brutal l’oblige à quitter Paris, revenir là où elle a grandi, 
entre Nancy et Epinal. Elle s'installe avec sa famille, retrouve un bon travail, la qualité de 
vie en somme… Un soir, sur le parking d’un restaurant franchisé, elle aperçoit un visage 
connu, Christophe Marchal, le bel Hockeyeur des années lycées. Christophe, ce lointain objet 
de désir, une liaison qu'Hélène n'avait pas vue venir... Dans leurs étreintes, ce sont deux 
France, deux mondes désormais étrangers qui rêvent de s’aimer. Cette idylle, cette île leur 
sera-t-elle possible ? «  

Marché estival 2025 

Chaque lundi de cet été 2025 a vu se tenir, en fin d’après-midi, une séance du marché estival. Les classiques 
exposants de denrées alimentaires ont cotoyé les fabrications artistiques et artisanales. 
Deux séances en nocturne ont été organisées. Elles font partie d’une réflexion en cours plus globale sur l’organisation 
de ce marché et à la façon de renforcer son attractivité. 
Nous avons d’ores et déjà commencé à y travailler et ne manquerons pas de revenir vers vous en 2026. 

Foire aux fleurs et jardins 

En cet automne 2025, nous travaillons d’ores et déjà sur la prochaine foire aux fleurs et jardins, 43ème du nom. 
Elle aura traditionnellement lieu le 3ème dimanche d’avril, à savoir le 19/04/2026, sur un emplacement en partie 
modifié du fait des travaux de la traverse qui battront encore leur plein. 
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INFOS PRATIQUES 

Mairie de Puy-Saint-Martin 
1 place de la Mairie  
Lundi, mardi et jeudi : 9h00-12h30 
Fermeture le mercredi  
Vendredi : 9h00-12h30, et 14h00-16h00 
Tél. 04 75 90 16 70 / accueil@puysaintmartin.fr  
Tél. 07 87 15 16 13 (pour urgences,  
hors heures d'ouverture de la mairie) 
Site internet de la commune : 
https://puysaintmartin.fr/fr/. 
 
Agence postale communale 
Maison des Lettres 
Mardi : 9h00-12h00 
Mercredi : 9h00-12h00 et 15h00-17h00 
Jeudi 9h00-12h00 
Vendredi : 9h00-12h00 et 16h00-18h00 
Samedi : 9h00-12h00 
Tél. 04 75 01 00 72 
Levée du courrier :  
Lundi au vendredi : 12h00 
Samedi : 11h30 
 
Médiathèque Municipale 
Maison des Lettres 
Mardi, mercredi et jeudi : 9h00-12h00 et 15h00-17h00* 
Vendredi : 9h00-12h00 et 16h00-18h00 
Samedi : 9h00-12h00 
Tél. 04 75 90 28 08 / maisondeslettres@puysaintmartin.fr  
Fermé les mardis et jeudis après-midi pendant les 
vacances scolaires 
 
Ecole 
4, Grande Rue 
Tél. 04 75 90 15 35 
 
CCAS permanence 
Sur rendez-vous à la mairie 
04 75 90 16 70 / irene.maurin@puysaintmartin.fr  
 
Périscolaire 
Accueil périscolaire pour les enfants scolarisés sur Puy-
Saint-Martin. 
12h10-13h40 et 16h10-18h20 
Tél. 06 82 94 11 93 
andrea.borel@montelimar-agglo.fr  
 
Cantine RPI Puy-Saint-Martin/Roynac 
cantinescolaire.rpi@gmail.com 
Tél. 04.75.90.28.84 
 

Assistant(e) social(e)  
33 avenue d’Espoulette, Montélimar 
Tél. 04 26 79 10 40 
 
Conciliateur de Justice 
Mardi après-midi à Puy-Saint-Martin 
sur RV (intervention gratuite) 
Tél. 06 64 95 70 28 
didier.lalanne@conciliateurdejustice.fr 
 
Cabinet d’infirmiers 
7 rue du 19 mars 1962 
Tél. 04 75 98 92 18 
 
Ostéopathe  
Marianne Duligner  
Chemin des Mourrats 
Tél. 04 75 04 89 76 
 
Kinésithérapeute  
Grégoire Cottin  
100 Chemin de St Jean 
Tél. 04 75 01 73 38 
 
Pharmacie Centrale de la Valdaine 
Route de Montélimar 26450 Cléon d'Andran 
Tél. 04 75 90 12 02  
https://www.pharmacielafayette.com/cleon-andran 
 
Brigade de Gendarmerie 
2bis Rue des Écoles, 26740 Les Tourrettes 
Tél : 04 75 00 00 70 
 
Centre d'Incendie et de Secours de la Valdaine 
1940 av de Fourège (route de Cléon) 
26160 Saint-Gervais-sur-Roubion 
Tél. 04 75 91 89 82 
 
Taxi 
Mr BAUDRIER 
Tél 06 82 69 82 41 

 
 

 
 

  

https://puysaintmartin.fr/fr/
mailto:irene.maurin@puysaintmartin.fr
mailto:andrea.borel@montelimar-agglo.fr
mailto:cantinescolaire.rpi@gmail.com
mailto:didier.lalanne@conciliateurdejustice.fr
https://www.pharmacielafayette.com/cleon-andran
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AGENDA 

Tous les derniers dimanches 
du mois 
12h00 

Allumage du four 
communal 
Ouvert à tous 

(Libertalia-Commune) 
Parc Adèle Clément 

Du 20 octobre au 27 
novembre 

Exposition 
interactive « Lux in 

Tenebris »  
(Puy Media) 
Médiathèque 

Dimanche 26 octobre 
16h00-19h00 

Stage de 
manipulation 

marionnettes animé 
par Emilie Valantin 
(Fest. Saveurs théâtrales) 

Préfabriqués 
 

Mardi 28 octobre  
20h30 

Cinéma au village 
« 13 jours, 13 nuits » 

(PSM initiatives)  
Salle des fêtes 

Jeudi 30 octobre  
20h30 

Spectacle 
humoristique 

Mélodie FONTAINE 
(Commune) 

Salle des fêtes 

Dimanche 09 novembre 
16h00-19h00 

Stage de 
manipulation 

marionnettes animé 
par Emilie Valantin 
(Fest.Saveurs théâtrales) 

Préfabriqués 
 

Mercredi 12 novembre 
9h30 

Bébés lecteurs 
(Puy Media) 
Médiathèque 

 

Samedi 15 novembre 
9h30 

Bébés lecteurs 
(Puy Media) 
Médiathèque 

Mardi 18 novembre  
20h30 

Cinéma au village 
« Connemara » 

(PSM Initiatives)  
Salle des fêtes 

Jeudi 20 novembre  
18h30 

Conseil municipal 
(Commune) 

Salle du conseil 

Dimanche 23 novembre 
16h00-19h00 

Stage de 
manipulation 

marionnettes animé 
par Emilie Valantin 
(Fest. Saveurs théâtrales) 

Préfabriqués 
 

Dimanche 23 novembre  
9h00-17h00 

Donn’Jouet 
(Libertalia) 

Salle des fêtes 

Samedi 06 décembre 
9h00-12h00 

Atelier Projet 
Alimentaire 
Territoriale  

(Montelimar agglo et 
CCAS) 

Salle des fêtes 
 

Samedi 6 décembre  
21h00 

Concert de Jimmy 
Malice 

(Un air de musique) 
Salle des fêtes 

Mercredi 10 décembre 
9h30 

Atelier de Noël pour 
les enfants 
(Puy Media) 
Médiathèque 

 

Jeudi 11 décembre  
9h-12h00 

Café création 
organisé par Adie 
« Tout le monde peut 

devenir entrepreneur » 
(CCAS) 

Salle des fêtes 

Samedi 13 décembre 
9h30 

Atelier de Noël pour 
les enfants 
(Puy Media) 
Médiathèque 

 

Samedi 13 décembre  
12h00 

Repas des ainés 
(CCAS) 

Salle des fêtes 

Samedi 13 décembre  
21h00 

Concert d’Yvan 
Marc, chanteur 

(Puy Media) 
Médiathèque 

Mardi 16 décembre 
12h00 

Repas de Noël du 
RPI (école Puy et 

Roynac)  
Salle des fêtes 

Mercredi 14 janvier 
9h30 

Bébés lecteurs 
(Puy Media) 
Médiathèque 

 

Jeudi 18 décembre  
18h30 

Conseil municipal 
(Commune) 

Salle du conseil 

Samedi 17 janvier 2026  
20h00 

Projection film 
itinérant « Vel 

Horizon » 
(CCPSM) 

Salle des fêtes 
 

Samedi 17 janvier  
9h30 

Bébés lecteurs 
(Puy Media) 
Médiathèque 

 

 


